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Le Président ouvre la séance en demandant une modification de l’ordre du jour aux Délégués 
Communautaires. Suite à l’approbation unanime de l’Assemblée, les points n° 05 « ENVIRONNEMENT – 
schéma des sentiers de randonnée - Demande de subvention FEADER » et n° 6 « Demande de subvention : 
Voie verte d’accès au site touristique, environnemental et patrimonial du Moulin de Buding / Fonds européens 
FEADER - Appel à projets « Services de base en milieu rural » »  viennent compléter l’ordre du jour initialement 
prévu. 
 

L’ordre du jour 
 

A. Communications du Président 
B. Désignation du secrétaire de séance 
C. Rapports : 

 
1. DECHETS MENAGERS -Avenant DSP GPE 

 
2. RETRAIT DU POINT 

Hébergement touristique 
 

3. AMIFORT-Convention de soutien 
4. AGRICULTURE – Subvention aux Jeunes Agriculteurs de Sierck-les-Bains dans le cadre de  

« Pays’an Fête », la fête des labours 
 

5. AJOUT DU POINT : 
ENVIRONNEMENT – schéma des sentiers de randonnée - Demande de subvention FEADER 
 

6. AJOUT DU POINT : 
Demande de subvention : Voie verte d’accès au site touristique, environnemental et 
patrimonial du Moulin de Buding / Fonds européens FEADER - Appel à projets « Services de 
base en milieu rural » 
 

7. Divers 
 

A. COMMUNICATION DU PRESIDENT 
 
Le Président informe les Délégués Communautaires de la tenue du FESTIVAL DE THEATRE DE L’ARC 
MOSELLAN, et les informe de la dotation d’une documentation sur celui-ci, déposée sur table  et destinée à 
l’accueil de leur mairie respective. 
 
Il rappelle que l’avant-première « Comme je regardais le ciel » aura lieu le mardi 20 juillet à Buding. Des 
places sont encore disponibles. Si certains élus souhaitent s’inscrire, ils peuvent le faire directement auprès 
d’Aurore Elisa KAISER à la sortie du Conseil Communautaire. 
 
B. SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité de désigner M. Pierre 
TACCONI  pour remplir cette fonction. 
 
Point n° 1 : AVENANT DSP GPE 
 

La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) exploite une Installation de Stockage des 
Déchets Non Dangereux (ISDND) à Aboncourt. Les déchets non recyclables produits par les usagers de la 
Collectivité y sont enfouis (ordures ménagères et tout-venant de déchèterie), mais ceux-ci ne représentent 
que 10 % des capacités de traitement. L’exploitation est assurée par le Groupe Pizzorno Environnement (GPE) 



depuis 2011 par Délégation de Service Public. Il revient à GPE d’établir des contrats avec d’autres producteurs 
de déchets, publics ou privés, pour utiliser la totalité de capacité de traitement de l’installation. 

L’exploitation de l’ISDND par la CCAM permet à la Collectivité de bénéficier d’un prix de traitement 
de ses déchets de 44,89 €HT/tonne en 2021 quand le prix réel du marché, que la Collectivité devrait payer 
pour faire traiter ses déchets dans une autre installation (stockage ou incinération), serait plutôt de l’ordre 
de 100 €/tonne, auxquels il faudrait ajouter un prix de transport de l’ordre de 20 €/tonne. 

Les modalités prévues au contrat permettent également à la CCAM de percevoir des redevances de la part 
de GPE à chaque tonne entrante. En contrepartie, la CCAM doit assumer les coûts de post-exploitation et 
provisionner pour les 30 ans de suivi obligatoires.  

Les 22 octobre et 24 décembre 2019, 2 effondrements ont été constatés au droit des anciennes 
galeries de mine au Nord-Ouest du casier B4bis en cours d’exploitation. En effet, le site de l’ISDND et en 
particulier le casier B4bis concerné par la problématique se développe sur un ancien site de carrières 
souterraines. Le casier est posé en fond sur le terrain naturel, hors zone de galerie, mais s’appuie sur son 
flanc Nord et Ouest sur d’anciennes galeries minières. Dès le 24 octobre, la DREAL est venue procéder à des 
constats sur site. Une réunion a été organisée avec la CCAM, GPE et la DREAL le 30 octobre 2019 pour définir 
les suites à donner. 2 études ont été menées, fin 2019 et début 2020 par AnteaGroup et par l’INERIS pour le 
compte respectivement de GPE et de la CCAM qui a souhaité prendre l’attache d’un bureau d’étude 
complémentaire et cela afin de déterminer les causes et les risques de ces effondrements et de définir une 
méthode de sécurisation du site. En parallèle, il a été nécessaire de proposer de nouvelles modalités 
d’exploitation pour permettre un maintien d’exploitation tout en assurant de ne plus déposer de déchets sur 
des zones dont la sécurité n’est pas assurée. Le 18 décembre 2019, la CCAM, GPE et la DREAL se sont à 
nouveau réunis pour acter les nouveaux principes d’exploitation, permettant de déposer un porter-à-
connaissance le 23 décembre avec un Arrêté Préfectoral complémentaire obtenu le 17 janvier 2020.  

Le 8 juin 2020, les 2 experts ont pu partager leurs résultats avec la CCAM et GPE pour statuer sur les 
points de convergences et sur les approches différentes, notamment l’état des lieux et les travaux à engager 
pour assurer la stabilité des flancs à long terme, en tenant compte de la problématique chiroptères qui limite 
les possibilités du fait de l’utilisation des galeries par les chauves-souris protégées au niveau européen. 

A la suite de l’installation du nouveau Conseil Communautaire le 10 juillet 2020, une visite sur site a 
été organisée dès le 5 aout, puis le 9 septembre en présence de la DREAL lors d’un contrôle d’Inspection. Le 
11 septembre, les élus ont rencontré les 3 AMO qui accompagnaient la Collectivité sur le sujet : Cabinet 
d’avocats SEBAN, Cabinet financier Finance Consult et expert technique Aurélie Guillaume Consulting. 
Rapidement, il a été décidé de définir une nouvelle approche du site, en vue de pouvoir le pérenniser et de 
lui permettre de retrouver ses capacités d’accueils sur lesquels repose l’ensemble du modèle économique 
du Service Prévention et Gestion des Déchets de la CCAM.  

Le 28 septembre, les nouveaux élus ont rencontré la DREAL pour évoquer cette stratégie et orienter 
les pistes de réflexion des travaux à entreprendre.  

En parallèle, de nombreuses réunions ont été organisées avec GPE afin de définir les suites à donner à la DSP. 
En effet, le contrat de DSP est peu commun puisque les quantités de déchets de la CCAM ne représentent 
que 10 % des capacités. Il revient à GPE de contractualiser avec d’autres clients afin de trouver un équilibre 
financier. Or, depuis le 5 novembre 2019 et la décision prise de la CCAM de ne plus enfouir de déchets 
extérieurs, les pertes financières pour la CCAM et pour GPE s’accumulent.   

Le 15 octobre 2020, un nouveau porter-à-connaissance a été déposé à la DREAL pour modifier les 
conditions d’exploitation, la totalité du vide de fouille resté libre par l’Arrêté Préfectoral du 17 janvier 
risquant d’être consommé avant la fin d’année 2020. Un nouvel Arrêté Préfectoral a été obtenu le 20 
décembre 2020. De même, le 23 décembre 2020, un nouveau porter-à-connaissance a été déposé avec un 
Arrêté Préfectoral le 24 avril 2021. 

Ces négociations avec la DREAL ont permis fin 2020 de pouvoir recevoir à nouveau des petites 
quantités de déchets extérieurs, réduisant pour partie les pertes financières du site.    

Le 11 novembre 2020, les services Biodiversité de la DREAL et de la DDT ont été rencontrés afin de 
définir les procédures à engager en vue de solliciter une autorisation pour les travaux dans le respect des 
règles de préservation des populations de chiroptères. A l’appui de ces échanges et des préconisations de la 
DREAL, l’INERIS et ANTEA ont de nouveau été sollicités pour définir la stratégie de comblement des galeries. 



En parallèle, le 26 novembre, les 3 AMO ont été rencontrés afin de définir une stratégie de gestion 
du conflit avec GPE.  

Le 30 novembre, la CCAM a sollicité le bureau d’étude NEOMYS pour apporter son expertise sur les 
chiroptères vis-à-vis des travaux pour s’assurer que les impacts de ceux-ci ne sont pas trop dommageables 
pour les animaux.  

En janvier, la CCAM a réceptionné 2 contentieux de GPE : le premier pour une rupture du contrat de 
DSP et une demande d’indemnisation et le second pour un refus de paiement des redevances dues à la CCAM 
au titre des 3 premiers trimestres 2020.  

Le 25 mars et le 20 mai 2021, 2 réunions avec la DREAL se sont tenues à l’initiative de la CCAM avec 
le Sous-Préfet de Thionville pour présenter l’avancement des réflexions et acter les principes de la solution 
qui sera soumise au Préfet. Dans le même temps le 30 avril, la Région Grand Est et la DREAL ont été 
rencontrées pour définir la procédure de sollicitation d’une prolongation de la durée d’exploitation.   

En parallèle, GPE a procédé à la consultation de plusieurs maitres d’œuvre et entreprises potentiels 
pour les travaux. Pour le premier, la société d’ingénierie ARCADIS a été sélectionnée et sa mission engagée 
le 18 juin dernier. La consultation des entreprises pour les travaux a été lancée il y a quelques jours. Les 
travaux doivent débuter début aout 2021. 

Plusieurs réunions se sont tenues avec la Direction Générale de GPE entre octobre 2020 et juin 2021, 
en plus des réunions et échanges hebdomadaires entre les services, afin de définir les modalités de poursuite 
d’exploitation à court terme et les travaux à long terme.  

Le 25 juin, une réunion a permis de définir les grands principes des concessions de chaque partie, des 
modalités d’indemnisations et de rétablissement de l’équilibre économique de la DSP et des modalités de 
prise en charge des travaux. De nombreux échanges ont encore eu lieu entre la CCAM et GPE pour préciser 
l’ensemble de ces points et rédiger un avenant. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur le projet d’avenant n°5 au contrat de DSP entre 
GPE et la CCAM et en cas d’accord, d’autoriser Monsieur le Président à procéder à sa signature. 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la Commission DSP en date du 13 juillet 2021 ; 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER le projet d’avenant n°5 au contrat de DSP entre GPE et la CCAM ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder à la signature de cet avenant n°5 ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces constitutives du contrat de DSP 
consolidé annexé au présent avenant n°5 ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager toute démarche nécessaire 
à la mise en œuvre de cet avenant n°5.  



 



 



 



 



 





 



 



 
 

Annexe 3 



 

Annexe 4 



Point n° 2 : HEBERGEMENT TOURISTIQUE 
 
Point retiré de l’ordre du jour. 
 
Point n° 3 : AMIFORT-CONVENTION DE SOUTIEN 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) est compétente en matière de tourisme. Le 6 juillet 
dernier, le Conseil Communautaire a approuvé le lancement d’un projet de territoire avec un « Axe 5 » dédié 
au développement touristique du territoire de l’Arc Mosellan. 
 
Au mois de juin dernier, le lancement d’une étude stratégique Touristique sur l’Arc Mosellan a été acté en 
lien avec un bureau d’étude spécialisé afin d’accompagner notre territoire. 
 
Cette étude doit permettre d’accompagner le développement Touristique sur l’Arc Mosellan en lien avec les 
professionnels de la filière tel que les restaurateurs, les hébergeurs et l’ensemble des parties prenantes du 
secteur touristique, publiques ou privées, comme c’est le cas pour l’Association AMIFORT. 
 
Association qui œuvre au quotidien pour le rayonnement de l’Ouvrage du Hackenberg à Veckring et de notre 
territoire. Site touristique historique militaire qui accueille près de 35 000 visiteurs par an. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Communautaire de valider le projet de convention de partenariat portant sur 
les actions suivantes : 
 

• Création d’un pass culturel régissant l’accès aux deux sites, respectivement l’Ouvrage du Hackenberg 
et le Moulin de Buding. Ce pass culturel doit permettre une uniformisation de la tarification à 
destination des scolaires, visiteurs, touristes et groupes adultes ; 

• L’organisation de soirées à thèmes spécifiques par l’Association AMIFORT ; 
• La participation du jeune public des « Semaines ARC-AD » aux visites du Fort du Hackenberg dans un 

objectif de transmission de notre histoire locale ; 
• L’information de la clientèle de l’Ouvrage du Hackenberg, des évènements organisés et/ou tenus au 

siège de la CCAM ; 
• L’Association AMIFORT peut proposer à la CCAM de participer à des actions ponctuelles ; 

 
La durée de cette convention est de 3 ans pour un soutien financier forfaitaire de 10 000€ / an. Les deux 
parties proposent que cette convention débute à compter du 1er août 2021. 
 
L’avis préalable consultatif de la Commission « Tourisme » a été sollicité par courrier électronique concernant 
ce projet de convention. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire ce nouveau partenariat, qui tend à renforcer des actions concrètes 
entre l’Association AMIFORT et la CCAM à la faveur du territoire. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « Tourisme », par retours de courriers électroniques, en date du 16 
juillet 2021 ; 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER le projet de convention de partenariat tel qu’annexé et présenté par Monsieur le 
Président entre la CCAM et l’Association AMIFORT ; 

 
- DE PREVOIR au budget de la Collectivité les crédits nécessaires à la mise en œuvre de ce partenariat ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche, à signer la convention de partenariat 

d’objectifs et de moyens ; et tout document nécessaire à la mise en œuvre effective du partenariat 
visant la promotion des produits touristiques du territoire communautaire. 



 



 



 
Point n° 4 : AGRICULTURE – Subvention aux Jeunes Agriculteurs de Sierck-les-Bains dans le cadre de 
« Pays’an Fête », la fête des labours 
 
Le projet de territoire 2020 - 2030 de l’Arc Mosellan, voté lors du Conseil Communautaire du 6 juillet 2021, 
marque la volonté de soutenir la filière agricole et de développer une politique Agricole concrète. L’objectif 
est de renforcer le dialogue avec la filière Agricole d’une part, et de mettre en œuvre une politique de soutien 
concertée et réaliste en faveur de ces acteurs d’autre part. 
 
Dans ce cadre, l’Arc Mosellan a été sollicité par les Jeunes Agriculteurs de Sierck-les-Bains qui organisent 
« Pays’an Fête », un évènement Départemental accueillant la 67ème finale Départementale des concours de 
labours et la 21ème finale Nationale des labours à l’ancienne. Pour l’organisation de cet évènement, 
l’association sollicite un soutien financier auprès de la CCAM. 
 
Comme le territoire de l’Arc Mosellan n’est pas représenté par une entité territoriale des Jeunes Agriculteurs, 
les agriculteurs du territoire peuvent adhérer, selon leur commune de rattachement, aux Jeunes Agriculteurs 
de Thionville, de Metz-Campagne ou de Sierck-les-Bains.  
 
Cette opération participe à la promotion du territoire et de l’activité agricole auprès des citoyens, ainsi qu’à 
la valorisation de nos producteurs locaux dans la mise en place d’un marché local. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur le versement d’une subvention, d’un 
montant de 3 000€, aux Jeunes Agriculteurs de Sierck-les-Bains dans le cadre de « Pays’an fête ». 
 
VU la consultation du Conseil Agricole Local en date du 07 juillet 2021,  
 
CONSIDERANT que les crédits sont disponibles,  
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER le versement d’une subvention de 3 000€ aux Jeunes Agriculteurs de Sierck-les-Bains ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager toute démarche nécessaire 
au versement de cette subvention. 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager toute démarche nécessaire  
 

Il est à noter que M. Pierre HEINE proposait la somme de 5000€ aux Jeunes Agriculteurs de Sierck-les-Bains. 
 
Point n° 5 ajouté à l’ordre du jour : 
ENVIRONNEMENT – Schéma des sentiers de randonnée - Demande de subvention FEADER 
 
Le schéma des sentiers de randonnée de l’Arc Mosellan propose 10 boucles de randonnée soit 98 kilomètres. 
Des liaisons relient des boucles entre elles pour un kilométrage total de 150 kilomètres (boucles + liaisons). 
Les communes de la CCAM ont validé ces boucles par une délibération municipale. 
 
Aujourd’hui, des sentiers de randonnée parcourent déjà les hauteurs des vallées de la Canner et présentent 
des points de vue remarquables. 
Ce projet est réparti sur l’ensemble du territoire et permet d’accroître encore plus l’offre touristique. Une 
signalétique sera mise en place prochainement pour guider les randonneurs. Les panneaux de départ 
assureront la promotion de l’ensemble des sentiers de randonnée. La mise en place de mobilier et 
l’implantation de tables d’orientation participeront à l’attractivité du territoire. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur les dépenses présentées dans le tableau 
ci-après : 



 
Descriptif Dépenses (en euros HT) Recettes (en euros HT) 

Mise en place de la 
signalétique 

40 000   
 

Mise en place du mobilier 
bancs et tables de pique-nique 

20 000  

Mise en place de 4 tables 
d’orientation 

20 000  

2 passerelles 40 000  
Total 120 000  
FEADER 70% subvention  84 000 
Reste à charge CCAM 36 000  

 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager les montants des prestations énumérées ci-dessus ; 
 

- DE CONSULTER le FEADER pour un subventionnement à hauteur de 70% ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager toute démarche nécessaire 
à la bonne tenue de ce projet. 

 
Point n° 6 ajouté à l’ordre du jour : 
Demande de subvention : Voie verte d’accès au site touristique, environnemental et patrimonial du Moulin 
de Buding / Fonds européens FEADER - Appel à projets « Services de base en milieu rural »  
 
La Collectivité souhaite entreprendre la création d’une voie verte le long de la Canner pour permettre aux 
piétons et cyclistes un accès au site du Moulin de Buding.  
 
En effet, le site du Moulin de Buding dispose d’une attractivité touristique, environnementale et patrimoniale  
importante :  
 

• Un programme d’animation autour de l’environnement, de la culture avec le festival de Théâtre, du 
patrimoine,  

• De l’évènementiel avec son espace de restauration de la Guinguette, 
• De muséographie avec l’ancien Moulin ouvert aux visiteurs et permettant de découvrir le 

fonctionnement d’un moulin à eau et les productions locales de Farine, Plâtre, Huile,   
• D’atelier pédagogique qui accueille plus de 3 000 scolaires chaque année, 
• Un étang, des jardins pédagogiques, une rivière de contournement assurant la continuité piscicole 

et sédimentaire de la Canner. Tous ces éléments contribuant à améliorer notre biodiversité et sa 
vulgarisation,  

• Des Hébergements de tourisme atypique en cours d’installation. 
 
Aussi, il est nécessaire et primordial pour contribuer à l’attractivité de ce site de le desservir par une voie 
verte pour les cyclistes, piétons, randonneurs, cavaliers, voie qui prolongera ainsi la piste cyclable de la 
Canner jusqu’à la Moselle. 
 
Le projet, d’environ 300 mètres linéaires, est estimé à environ 300 000 € HT. Il pourrait être financé à hauteur 
de 70%, sous réserve d’éligibilité, à l’appel à projets européen du FEADER « Services de base en milieu rural ».   
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- APPROUVER le principe du projet ; 



- AUTORISER Monsieur le Président à solliciter une subvention FEADER au taux maximum de 70% ;

- AUTORISER Monsieur le Président à signer tous les documents afférents à ce projet et à la demande
de subvention.

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président déclare la 
séance levée à dix-neuf heures et quinze minutes. 

Le Président, 
Arnaud SPET 


